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Montréal, le 16 février 2004
Par télécopieur

À :

Tous les participants
Objet :
Conditions de service des distributeur de gaz naturel


Dossier R-3523-2003
Chers confrères,
Chère consoeur,

Tel que prévu à la décision D-2004-27, la Régie tiendra une rencontre préparatoire le 25 février prochain à compter de 9h00 à son siège social à Montréal.  En vue de la préparation à cette rencontre, la Régie vous transmet l’ordre du jour ci-joint ainsi que les documents qui l’accompagnent.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
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